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Envoi aux hebdos 
 
DES INVESTISSEMENTS DE 25 000 $ POUR L’EMBELLISSEMENT DE COURS D’ÉCOLE 

DANS LA CIRCONSCRIPTION D’ABITIBI-EST 
 
Val-d’Or, le 22 juin 2015.  Le député d’Abitibi-Est, M. Guy Bourgeois, a annoncé aujourd’hui, au 
nom du ministre de l’Éducation, de l’Enseignement supérieur et de la Recherche et ministre 
responsable du Loisir et du Sport, M. François Blais, l’attribution d’une aide financière de 25 000 $ 
pour l’embellissement de la cour de l’école Saint-Isidore, un établissement de la Commission scolaire 
de l’Or-et-des-Bois, dans la circonscription d’Abitibi-Est. 
 
« L’école est un lieu privilégié non seulement pour apprendre et socialiser, mais aussi pour développer 
des habiletés et des habitudes qui permettent aux jeunes de mener une vie active. On le sait, les 
cours d’école sont le théâtre de leurs jeux et de nombreux apprentissages. En leur donnant accès à 
une cour bien aménagée et en maximisant pour eux les occasions d’être actifs, en plus de favoriser 
leur santé, nous les aidons à avoir une meilleure attention et une plus grande concentration en 
classe », a déclaré le député. 
 
Précisons que l’aide gouvernementale contribuera à l’installation de modules et d’équipements de jeux 
avec des aires de détente et des îlots de verdure dans la cour de l’école Saint-Isidore. 
 
L’aide est accordée dans le cadre de la mesure Embellissement des cours d’école pour l’année 
scolaire 2014-2015 du ministère de l’Éducation, de l’Enseignement supérieur et de la Recherche. 
Cette mesure permet de financer divers projets d’aménagement que les commissions scolaires 
mettent en œuvre en partenariat avec la communauté, et ce, dans le but d’offrir aux élèves un 
environnement stimulant, sécuritaire et propice à la pratique d’activités physiques. Au total, 134 projets 
d’embellissement de cours d’école seront autorisés cette année, grâce à un investissement 
gouvernemental de plus de 2,4 millions de dollars. 
 
« Par les investissements qu’il réalise dans le cadre de cette mesure, le gouvernement fait le pari 
qu’une cour d’école invitante, munie d’installations attrayantes et sécuritaires, donnera autant aux 
élèves l’envie de venir à l’école et de réussir que de s’amuser et de bouger. Comme l’adoption d’un 
mode de vie physiquement actif doit être encouragée tôt, l’école a un rôle important à jouer à cet 
égard », a conclu le ministre Blais. 
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